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L'Assemblée nationale a modifié, en première lecture, le projet
de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article premier A (nouveau).

Les décisions juridictionnelles exécutoires portant
condamnation de l'État, d'une collectivité ou d'un établis
sement public au paiement d'une somme d'argent valent
ordonnancement du montant des sommes qui y sont portées.

Le créancier obtient paiement de ces sommes sur la
seule présentation, au comptable du Trésor, d'une expédition
de la décision revêtue de la formule exécutoire.

Article premier.
Conforme

Art. 2.

L'astreinte est provisoire ou définitive. Elle doit être
considérée comme provisoire à moins que le Conseil d'État
n'ait précisé son caractère définitif. Elle est indépendante
des dommages et intérêts.

Art. 3, 3 bis et 4.

Conformes

Art. 5.

Suppression conforme
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Imprimerie du Soit.

Art. 6 et 7.

Conformes

Délibéré en séance publique, à Paris, le 22 novembre 1977.

L» Prétidtni,

Signé : EDGAR FAURE.


